
Mise en cohérence « trame verte et bleue » des 
espaces à vocations agricoles, forestiers et 

environnementales en fond de Vallée de la Bruche 
et affluents 

Quelques exemples photographiques 

de secteurs TVB – CCVB : 

Réservoirs de biodiversité et Axes intra vallée 

         
 

Monsieur le Préfet de la Région Alsace, 

Préfet du Bas Rhin 

Sous couvert de Monsieur le Directeur 

Régional de l‛Agriculture et de la Forêt 

Cité Administrative 

14 rue du Maréchal Juin 

CS 31009 

67070 STRASBOURG CEDEX 

 

Schirmeck, le 08 Décembre 2012 

Objet : PAE 2012-2016 Montagne Vosgienne Bas-Rhinoise 

 

 

Monsieur le Préfet, 

 

Au cœur de la montagne vosgienne bas-rhinois, les Communautés de Communes du Canton de 

Villé et de la Haute-Bruche assurent, depuis plus de 25 ans, des politiques actives de gestion et 

de valorisation des espaces naturels agricoles. Des moyens d‛animation et d‛action ont ainsi été 

développés pour la mise en place de politiques en matière de reconquête pastorale des fonds de 

vallée et d‛aménagement foncier en faveur de l‛ouverture du paysage et de sa valorisation 

agricole. 

 

Cette implication historique a été confirmée, dès 1995, par un engagement dans le dossier agro-

environnemental, des OLAE aux CTE puis aux CAD et depuis 2007, comme co-opérateur des 

MAET « Notre montagne : Des hommes et des milieux à préserver », et témoigne de notre 

intérêt à nous engager, auprès des acteurs agricoles, en matière de gestion environnementale et 

paysagère des espaces ouverts de notre territoire. Ces engagements et les résultats sur le 

terrain sont perceptibles à ce jour parce que nous avons su noué des relations constructives et 

synergiques avec l‛Etat, les Collectivités Territoriales et la profession agricole. 

 

Aussi,  ce présent  courr ier a pour object if  de vous f aire part  de not re inquiétude et  de 

not re mécont ent ement  au regard des dif f icultés rencont rés ces derniers t emps en vue de 

la mise en œuvre de ce Projet  Agri- Environnemental (PAE)  2012- 2016 sur not re 

t errit oire.   

 

Un rappel détaillé s‛impose pour comprendre les raisons de notre volonté de faire aboutir ce 

PAE 2012-2016, pour que des hommes et des femmes puissent développer une agriculture 

durable et respectueuse de l‛environnement en Montagne 

 

 

 

 

Dossier de candidature  - CCVB Septembre 2017 - 
AMI – Trame Verte et Bleue – Grand Est 
  
 



         
 

Monsieur le Préfet de la Région Alsace, 

Préfet du Bas Rhin 

Sous couvert de Monsieur le Directeur 

Régional de l‛Agriculture et de la Forêt 

Cité Administrative 

14 rue du Maréchal Juin 

CS 31009 

67070 STRASBOURG CEDEX 

 

Schirmeck, le 08 Décembre 2012 

Objet : PAE 2012-2016 Montagne Vosgienne Bas-Rhinoise 

 

 

Monsieur le Préfet, 

 

Au cœur de la montagne vosgienne bas-rhinois, les Communautés de Communes du Canton de 

Villé et de la Haute-Bruche assurent, depuis plus de 25 ans, des politiques actives de gestion et 

de valorisation des espaces naturels agricoles. Des moyens d‛animation et d‛action ont ainsi été 

développés pour la mise en place de politiques en matière de reconquête pastorale des fonds de 

vallée et d‛aménagement foncier en faveur de l‛ouverture du paysage et de sa valorisation 

agricole. 

 

Cette implication historique a été confirmée, dès 1995, par un engagement dans le dossier agro-

environnemental, des OLAE aux CTE puis aux CAD et depuis 2007, comme co-opérateur des 

MAET « Notre montagne : Des hommes et des milieux à préserver », et témoigne de notre 

intérêt à nous engager, auprès des acteurs agricoles, en matière de gestion environnementale et 

paysagère des espaces ouverts de notre territoire. Ces engagements et les résultats sur le 

terrain sont perceptibles à ce jour parce que nous avons su noué des relations constructives et 

synergiques avec l‛Etat, les Collectivités Territoriales et la profession agricole. 

 

Aussi,  ce présent  courr ier a pour object if  de vous f aire part  de not re inquiétude et  de 

not re mécont ent ement  au regard des dif f icultés rencont rés ces derniers t emps en vue de 

la mise en œuvre de ce Projet  Agri- Environnemental (PAE)  2012- 2016 sur not re 

t errit oire.   

 

Un rappel détaillé s‛impose pour comprendre les raisons de notre volonté de faire aboutir ce 

PAE 2012-2016, pour que des hommes et des femmes puissent développer une agriculture 

durable et respectueuse de l‛environnement en Montagne 

 

 

 

 

URMATT 

Réservoirs de biodiversité – Vallée de la Bruche 



         
 

Monsieur le Préfet de la Région Alsace, 

Préfet du Bas Rhin 

Sous couvert de Monsieur le Directeur 

Régional de l‛Agriculture et de la Forêt 

Cité Administrative 

14 rue du Maréchal Juin 

CS 31009 

67070 STRASBOURG CEDEX 

 

Schirmeck, le 08 Décembre 2012 

Objet : PAE 2012-2016 Montagne Vosgienne Bas-Rhinoise 

 

 

Monsieur le Préfet, 

 

Au cœur de la montagne vosgienne bas-rhinois, les Communautés de Communes du Canton de 

Villé et de la Haute-Bruche assurent, depuis plus de 25 ans, des politiques actives de gestion et 

de valorisation des espaces naturels agricoles. Des moyens d‛animation et d‛action ont ainsi été 

développés pour la mise en place de politiques en matière de reconquête pastorale des fonds de 

vallée et d‛aménagement foncier en faveur de l‛ouverture du paysage et de sa valorisation 

agricole. 

 

Cette implication historique a été confirmée, dès 1995, par un engagement dans le dossier agro-

environnemental, des OLAE aux CTE puis aux CAD et depuis 2007, comme co-opérateur des 

MAET « Notre montagne : Des hommes et des milieux à préserver », et témoigne de notre 

intérêt à nous engager, auprès des acteurs agricoles, en matière de gestion environnementale et 

paysagère des espaces ouverts de notre territoire. Ces engagements et les résultats sur le 

terrain sont perceptibles à ce jour parce que nous avons su noué des relations constructives et 

synergiques avec l‛Etat, les Collectivités Territoriales et la profession agricole. 

 

Aussi,  ce présent  courr ier a pour object if  de vous f aire part  de not re inquiétude et  de 

not re mécont ent ement  au regard des dif f icultés rencont rés ces derniers t emps en vue de 

la mise en œuvre de ce Projet  Agri- Environnemental (PAE)  2012- 2016 sur not re 

t errit oire.   

 

Un rappel détaillé s‛impose pour comprendre les raisons de notre volonté de faire aboutir ce 

PAE 2012-2016, pour que des hommes et des femmes puissent développer une agriculture 

durable et respectueuse de l‛environnement en Montagne 

 

 

 

 

Lutzelhouse – Muhlbach-sur Bruche 

Réservoirs de biodiversité – Vallée de la Bruche 



         
 

Monsieur le Préfet de la Région Alsace, 

Préfet du Bas Rhin 

Sous couvert de Monsieur le Directeur 

Régional de l‛Agriculture et de la Forêt 

Cité Administrative 

14 rue du Maréchal Juin 

CS 31009 

67070 STRASBOURG CEDEX 

 

Schirmeck, le 08 Décembre 2012 

Objet : PAE 2012-2016 Montagne Vosgienne Bas-Rhinoise 

 

 

Monsieur le Préfet, 

 

Au cœur de la montagne vosgienne bas-rhinois, les Communautés de Communes du Canton de 

Villé et de la Haute-Bruche assurent, depuis plus de 25 ans, des politiques actives de gestion et 

de valorisation des espaces naturels agricoles. Des moyens d‛animation et d‛action ont ainsi été 

développés pour la mise en place de politiques en matière de reconquête pastorale des fonds de 

vallée et d‛aménagement foncier en faveur de l‛ouverture du paysage et de sa valorisation 

agricole. 

 

Cette implication historique a été confirmée, dès 1995, par un engagement dans le dossier agro-

environnemental, des OLAE aux CTE puis aux CAD et depuis 2007, comme co-opérateur des 

MAET « Notre montagne : Des hommes et des milieux à préserver », et témoigne de notre 

intérêt à nous engager, auprès des acteurs agricoles, en matière de gestion environnementale et 

paysagère des espaces ouverts de notre territoire. Ces engagements et les résultats sur le 

terrain sont perceptibles à ce jour parce que nous avons su noué des relations constructives et 

synergiques avec l‛Etat, les Collectivités Territoriales et la profession agricole. 

 

Aussi,  ce présent  courr ier a pour object if  de vous f aire part  de not re inquiétude et  de 

not re mécont ent ement  au regard des dif f icultés rencont rés ces derniers t emps en vue de 

la mise en œuvre de ce Projet  Agri- Environnemental (PAE)  2012- 2016 sur not re 

t errit oire.   

 

Un rappel détaillé s‛impose pour comprendre les raisons de notre volonté de faire aboutir ce 

PAE 2012-2016, pour que des hommes et des femmes puissent développer une agriculture 

durable et respectueuse de l‛environnement en Montagne 

 

 

 

 

Lutzelhouse – Muhlbach-sur Bruche 

Réservoirs de biodiversité – Vallée de la Bruche 



Réservoirs de biodversité – Vallée de la Bruche 

         
 

Monsieur le Préfet de la Région Alsace, 

Préfet du Bas Rhin 

Sous couvert de Monsieur le Directeur 

Régional de l‛Agriculture et de la Forêt 

Cité Administrative 

14 rue du Maréchal Juin 

CS 31009 

67070 STRASBOURG CEDEX 

 

Schirmeck, le 08 Décembre 2012 

Objet : PAE 2012-2016 Montagne Vosgienne Bas-Rhinoise 

 

 

Monsieur le Préfet, 

 

Au cœur de la montagne vosgienne bas-rhinois, les Communautés de Communes du Canton de 

Villé et de la Haute-Bruche assurent, depuis plus de 25 ans, des politiques actives de gestion et 

de valorisation des espaces naturels agricoles. Des moyens d‛animation et d‛action ont ainsi été 

développés pour la mise en place de politiques en matière de reconquête pastorale des fonds de 

vallée et d‛aménagement foncier en faveur de l‛ouverture du paysage et de sa valorisation 

agricole. 

 

Cette implication historique a été confirmée, dès 1995, par un engagement dans le dossier agro-

environnemental, des OLAE aux CTE puis aux CAD et depuis 2007, comme co-opérateur des 

MAET « Notre montagne : Des hommes et des milieux à préserver », et témoigne de notre 

intérêt à nous engager, auprès des acteurs agricoles, en matière de gestion environnementale et 

paysagère des espaces ouverts de notre territoire. Ces engagements et les résultats sur le 

terrain sont perceptibles à ce jour parce que nous avons su noué des relations constructives et 

synergiques avec l‛Etat, les Collectivités Territoriales et la profession agricole. 

 

Aussi,  ce présent  courr ier a pour object if  de vous f aire part  de not re inquiétude et  de 

not re mécont ent ement  au regard des dif f icultés rencont rés ces derniers t emps en vue de 

la mise en œuvre de ce Projet  Agri- Environnemental (PAE)  2012- 2016 sur not re 

t errit oire.   

 

Un rappel détaillé s‛impose pour comprendre les raisons de notre volonté de faire aboutir ce 

PAE 2012-2016, pour que des hommes et des femmes puissent développer une agriculture 

durable et respectueuse de l‛environnement en Montagne 

 

 

 

 

SAULXURES 

COLROY LA ROCHE 

Réservoirs de biodiversité – Vallée de la Bruche 



         
 

Monsieur le Préfet de la Région Alsace, 

Préfet du Bas Rhin 

Sous couvert de Monsieur le Directeur 

Régional de l‛Agriculture et de la Forêt 

Cité Administrative 

14 rue du Maréchal Juin 

CS 31009 

67070 STRASBOURG CEDEX 

 

Schirmeck, le 08 Décembre 2012 

Objet : PAE 2012-2016 Montagne Vosgienne Bas-Rhinoise 

 

 

Monsieur le Préfet, 

 

Au cœur de la montagne vosgienne bas-rhinois, les Communautés de Communes du Canton de 

Villé et de la Haute-Bruche assurent, depuis plus de 25 ans, des politiques actives de gestion et 

de valorisation des espaces naturels agricoles. Des moyens d‛animation et d‛action ont ainsi été 

développés pour la mise en place de politiques en matière de reconquête pastorale des fonds de 

vallée et d‛aménagement foncier en faveur de l‛ouverture du paysage et de sa valorisation 

agricole. 

 

Cette implication historique a été confirmée, dès 1995, par un engagement dans le dossier agro-

environnemental, des OLAE aux CTE puis aux CAD et depuis 2007, comme co-opérateur des 

MAET « Notre montagne : Des hommes et des milieux à préserver », et témoigne de notre 

intérêt à nous engager, auprès des acteurs agricoles, en matière de gestion environnementale et 

paysagère des espaces ouverts de notre territoire. Ces engagements et les résultats sur le 

terrain sont perceptibles à ce jour parce que nous avons su noué des relations constructives et 

synergiques avec l‛Etat, les Collectivités Territoriales et la profession agricole. 

 

Aussi,  ce présent  courr ier a pour object if  de vous f aire part  de not re inquiétude et  de 

not re mécont ent ement  au regard des dif f icultés rencont rés ces derniers t emps en vue de 

la mise en œuvre de ce Projet  Agri- Environnemental (PAE)  2012- 2016 sur not re 

t errit oire.   

 

Un rappel détaillé s‛impose pour comprendre les raisons de notre volonté de faire aboutir ce 

PAE 2012-2016, pour que des hommes et des femmes puissent développer une agriculture 

durable et respectueuse de l‛environnement en Montagne 

 

 

 

 

FOUDAY - PLAINE 

VALLEE DE LA CLIMONTAINE 

Réservoirs de biodiversité – Vallée de la Bruche 



         
 

Monsieur le Préfet de la Région Alsace, 

Préfet du Bas Rhin 

Sous couvert de Monsieur le Directeur 

Régional de l‛Agriculture et de la Forêt 

Cité Administrative 

14 rue du Maréchal Juin 

CS 31009 

67070 STRASBOURG CEDEX 

 

Schirmeck, le 08 Décembre 2012 

Objet : PAE 2012-2016 Montagne Vosgienne Bas-Rhinoise 

 

 

Monsieur le Préfet, 

 

Au cœur de la montagne vosgienne bas-rhinois, les Communautés de Communes du Canton de 

Villé et de la Haute-Bruche assurent, depuis plus de 25 ans, des politiques actives de gestion et 

de valorisation des espaces naturels agricoles. Des moyens d‛animation et d‛action ont ainsi été 

développés pour la mise en place de politiques en matière de reconquête pastorale des fonds de 

vallée et d‛aménagement foncier en faveur de l‛ouverture du paysage et de sa valorisation 

agricole. 

 

Cette implication historique a été confirmée, dès 1995, par un engagement dans le dossier agro-

environnemental, des OLAE aux CTE puis aux CAD et depuis 2007, comme co-opérateur des 

MAET « Notre montagne : Des hommes et des milieux à préserver », et témoigne de notre 

intérêt à nous engager, auprès des acteurs agricoles, en matière de gestion environnementale et 

paysagère des espaces ouverts de notre territoire. Ces engagements et les résultats sur le 

terrain sont perceptibles à ce jour parce que nous avons su noué des relations constructives et 

synergiques avec l‛Etat, les Collectivités Territoriales et la profession agricole. 

 

Aussi,  ce présent  courr ier a pour object if  de vous f aire part  de not re inquiétude et  de 

not re mécont ent ement  au regard des dif f icultés rencont rés ces derniers t emps en vue de 

la mise en œuvre de ce Projet  Agri- Environnemental (PAE)  2012- 2016 sur not re 

t errit oire.   

 

Un rappel détaillé s‛impose pour comprendre les raisons de notre volonté de faire aboutir ce 

PAE 2012-2016, pour que des hommes et des femmes puissent développer une agriculture 

durable et respectueuse de l‛environnement en Montagne 

 

 

 

 

Plaine - Fouday 
Ranrupt 

Réservoirs de biodiversité – Vallée de la Bruche 



         
 

Monsieur le Préfet de la Région Alsace, 

Préfet du Bas Rhin 

Sous couvert de Monsieur le Directeur 

Régional de l‛Agriculture et de la Forêt 

Cité Administrative 

14 rue du Maréchal Juin 

CS 31009 

67070 STRASBOURG CEDEX 

 

Schirmeck, le 08 Décembre 2012 

Objet : PAE 2012-2016 Montagne Vosgienne Bas-Rhinoise 

 

 

Monsieur le Préfet, 

 

Au cœur de la montagne vosgienne bas-rhinois, les Communautés de Communes du Canton de 

Villé et de la Haute-Bruche assurent, depuis plus de 25 ans, des politiques actives de gestion et 

de valorisation des espaces naturels agricoles. Des moyens d‛animation et d‛action ont ainsi été 

développés pour la mise en place de politiques en matière de reconquête pastorale des fonds de 

vallée et d‛aménagement foncier en faveur de l‛ouverture du paysage et de sa valorisation 

agricole. 

 

Cette implication historique a été confirmée, dès 1995, par un engagement dans le dossier agro-

environnemental, des OLAE aux CTE puis aux CAD et depuis 2007, comme co-opérateur des 

MAET « Notre montagne : Des hommes et des milieux à préserver », et témoigne de notre 

intérêt à nous engager, auprès des acteurs agricoles, en matière de gestion environnementale et 

paysagère des espaces ouverts de notre territoire. Ces engagements et les résultats sur le 

terrain sont perceptibles à ce jour parce que nous avons su noué des relations constructives et 

synergiques avec l‛Etat, les Collectivités Territoriales et la profession agricole. 

 

Aussi,  ce présent  courr ier a pour object if  de vous f aire part  de not re inquiétude et  de 

not re mécont ent ement  au regard des dif f icultés rencont rés ces derniers t emps en vue de 

la mise en œuvre de ce Projet  Agri- Environnemental (PAE)  2012- 2016 sur not re 

t errit oire.   

 

Un rappel détaillé s‛impose pour comprendre les raisons de notre volonté de faire aboutir ce 

PAE 2012-2016, pour que des hommes et des femmes puissent développer une agriculture 

durable et respectueuse de l‛environnement en Montagne 

 

 

 

 

Ranrupt 

Saint Blaise  
La Roche 

Réservoirs de biodiversité – Vallée de la Bruche 



         
 

Monsieur le Préfet de la Région Alsace, 

Préfet du Bas Rhin 

Sous couvert de Monsieur le Directeur 

Régional de l‛Agriculture et de la Forêt 

Cité Administrative 

14 rue du Maréchal Juin 

CS 31009 

67070 STRASBOURG CEDEX 

 

Schirmeck, le 08 Décembre 2012 

Objet : PAE 2012-2016 Montagne Vosgienne Bas-Rhinoise 

 

 

Monsieur le Préfet, 

 

Au cœur de la montagne vosgienne bas-rhinois, les Communautés de Communes du Canton de 

Villé et de la Haute-Bruche assurent, depuis plus de 25 ans, des politiques actives de gestion et 

de valorisation des espaces naturels agricoles. Des moyens d‛animation et d‛action ont ainsi été 

développés pour la mise en place de politiques en matière de reconquête pastorale des fonds de 

vallée et d‛aménagement foncier en faveur de l‛ouverture du paysage et de sa valorisation 

agricole. 

 

Cette implication historique a été confirmée, dès 1995, par un engagement dans le dossier agro-

environnemental, des OLAE aux CTE puis aux CAD et depuis 2007, comme co-opérateur des 

MAET « Notre montagne : Des hommes et des milieux à préserver », et témoigne de notre 

intérêt à nous engager, auprès des acteurs agricoles, en matière de gestion environnementale et 

paysagère des espaces ouverts de notre territoire. Ces engagements et les résultats sur le 

terrain sont perceptibles à ce jour parce que nous avons su noué des relations constructives et 

synergiques avec l‛Etat, les Collectivités Territoriales et la profession agricole. 

 

Aussi,  ce présent  courr ier a pour object if  de vous f aire part  de not re inquiétude et  de 

not re mécont ent ement  au regard des dif f icultés rencont rés ces derniers t emps en vue de 

la mise en œuvre de ce Projet  Agri- Environnemental (PAE)  2012- 2016 sur not re 

t errit oire.   

 

Un rappel détaillé s‛impose pour comprendre les raisons de notre volonté de faire aboutir ce 

PAE 2012-2016, pour que des hommes et des femmes puissent développer une agriculture 

durable et respectueuse de l‛environnement en Montagne 

 

 

 

 

LUTZELHOUSE 

MUHLBACH SUR BRUCHE 

Axe Intra Vallée – Vallée de la Bruche 



         
 

Monsieur le Préfet de la Région Alsace, 

Préfet du Bas Rhin 

Sous couvert de Monsieur le Directeur 

Régional de l‛Agriculture et de la Forêt 

Cité Administrative 

14 rue du Maréchal Juin 

CS 31009 

67070 STRASBOURG CEDEX 

 

Schirmeck, le 08 Décembre 2012 

Objet : PAE 2012-2016 Montagne Vosgienne Bas-Rhinoise 

 

 

Monsieur le Préfet, 

 

Au cœur de la montagne vosgienne bas-rhinois, les Communautés de Communes du Canton de 

Villé et de la Haute-Bruche assurent, depuis plus de 25 ans, des politiques actives de gestion et 

de valorisation des espaces naturels agricoles. Des moyens d‛animation et d‛action ont ainsi été 

développés pour la mise en place de politiques en matière de reconquête pastorale des fonds de 

vallée et d‛aménagement foncier en faveur de l‛ouverture du paysage et de sa valorisation 

agricole. 

 

Cette implication historique a été confirmée, dès 1995, par un engagement dans le dossier agro-

environnemental, des OLAE aux CTE puis aux CAD et depuis 2007, comme co-opérateur des 

MAET « Notre montagne : Des hommes et des milieux à préserver », et témoigne de notre 

intérêt à nous engager, auprès des acteurs agricoles, en matière de gestion environnementale et 

paysagère des espaces ouverts de notre territoire. Ces engagements et les résultats sur le 

terrain sont perceptibles à ce jour parce que nous avons su noué des relations constructives et 

synergiques avec l‛Etat, les Collectivités Territoriales et la profession agricole. 

 

Aussi,  ce présent  courr ier a pour object if  de vous f aire part  de not re inquiétude et  de 

not re mécont ent ement  au regard des dif f icultés rencont rés ces derniers t emps en vue de 

la mise en œuvre de ce Projet  Agri- Environnemental (PAE)  2012- 2016 sur not re 

t errit oire.   

 

Un rappel détaillé s‛impose pour comprendre les raisons de notre volonté de faire aboutir ce 

PAE 2012-2016, pour que des hommes et des femmes puissent développer une agriculture 

durable et respectueuse de l‛environnement en Montagne 

 

 

 

 

Muhlbach-sur Bruche Lutzelhouse 

Wisches 

Russ 

Axe Intra Vallée – Vallée de la Bruche 



         
 

Monsieur le Préfet de la Région Alsace, 

Préfet du Bas Rhin 

Sous couvert de Monsieur le Directeur 

Régional de l‛Agriculture et de la Forêt 

Cité Administrative 

14 rue du Maréchal Juin 

CS 31009 

67070 STRASBOURG CEDEX 

 

Schirmeck, le 08 Décembre 2012 

Objet : PAE 2012-2016 Montagne Vosgienne Bas-Rhinoise 

 

 

Monsieur le Préfet, 

 

Au cœur de la montagne vosgienne bas-rhinois, les Communautés de Communes du Canton de 

Villé et de la Haute-Bruche assurent, depuis plus de 25 ans, des politiques actives de gestion et 

de valorisation des espaces naturels agricoles. Des moyens d‛animation et d‛action ont ainsi été 

développés pour la mise en place de politiques en matière de reconquête pastorale des fonds de 

vallée et d‛aménagement foncier en faveur de l‛ouverture du paysage et de sa valorisation 

agricole. 

 

Cette implication historique a été confirmée, dès 1995, par un engagement dans le dossier agro-

environnemental, des OLAE aux CTE puis aux CAD et depuis 2007, comme co-opérateur des 

MAET « Notre montagne : Des hommes et des milieux à préserver », et témoigne de notre 

intérêt à nous engager, auprès des acteurs agricoles, en matière de gestion environnementale et 

paysagère des espaces ouverts de notre territoire. Ces engagements et les résultats sur le 

terrain sont perceptibles à ce jour parce que nous avons su noué des relations constructives et 

synergiques avec l‛Etat, les Collectivités Territoriales et la profession agricole. 

 

Aussi,  ce présent  courr ier a pour object if  de vous f aire part  de not re inquiétude et  de 

not re mécont ent ement  au regard des dif f icultés rencont rés ces derniers t emps en vue de 

la mise en œuvre de ce Projet  Agri- Environnemental (PAE)  2012- 2016 sur not re 

t errit oire.   

 

Un rappel détaillé s‛impose pour comprendre les raisons de notre volonté de faire aboutir ce 

PAE 2012-2016, pour que des hommes et des femmes puissent développer une agriculture 

durable et respectueuse de l‛environnement en Montagne 

 

 

 

 

Wisches 

Russ 

Schirmeck 

Barembach 

Axe Intra Vallée – Vallée de la Bruche 



         
 

Monsieur le Préfet de la Région Alsace, 

Préfet du Bas Rhin 

Sous couvert de Monsieur le Directeur 

Régional de l‛Agriculture et de la Forêt 

Cité Administrative 

14 rue du Maréchal Juin 

CS 31009 

67070 STRASBOURG CEDEX 

 

Schirmeck, le 08 Décembre 2012 

Objet : PAE 2012-2016 Montagne Vosgienne Bas-Rhinoise 

 

 

Monsieur le Préfet, 

 

Au cœur de la montagne vosgienne bas-rhinois, les Communautés de Communes du Canton de 

Villé et de la Haute-Bruche assurent, depuis plus de 25 ans, des politiques actives de gestion et 

de valorisation des espaces naturels agricoles. Des moyens d‛animation et d‛action ont ainsi été 

développés pour la mise en place de politiques en matière de reconquête pastorale des fonds de 

vallée et d‛aménagement foncier en faveur de l‛ouverture du paysage et de sa valorisation 

agricole. 

 

Cette implication historique a été confirmée, dès 1995, par un engagement dans le dossier agro-

environnemental, des OLAE aux CTE puis aux CAD et depuis 2007, comme co-opérateur des 

MAET « Notre montagne : Des hommes et des milieux à préserver », et témoigne de notre 

intérêt à nous engager, auprès des acteurs agricoles, en matière de gestion environnementale et 

paysagère des espaces ouverts de notre territoire. Ces engagements et les résultats sur le 

terrain sont perceptibles à ce jour parce que nous avons su noué des relations constructives et 

synergiques avec l‛Etat, les Collectivités Territoriales et la profession agricole. 

 

Aussi,  ce présent  courr ier a pour object if  de vous f aire part  de not re inquiétude et  de 

not re mécont ent ement  au regard des dif f icultés rencont rés ces derniers t emps en vue de 

la mise en œuvre de ce Projet  Agri- Environnemental (PAE)  2012- 2016 sur not re 

t errit oire.   

 

Un rappel détaillé s‛impose pour comprendre les raisons de notre volonté de faire aboutir ce 

PAE 2012-2016, pour que des hommes et des femmes puissent développer une agriculture 

durable et respectueuse de l‛environnement en Montagne 

 

 

 

 

La Broque 

Schirmeck 

Axe Intra Vallée – Vallée de la Bruche 


